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tenue par Monsieur JACOB, magistrat-désigné

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame LEFAUCHEUR, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2300401 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SA BPCE IARD Maître PLANTAVIN Marielle

Défendeur COMMUNE D'AGDE SELARL PHELIP & ASSOCIES

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE Maître PIERSON Thomas (Cour)

Titre de l'affaire  CONDAMNATION DE LA COMMUNE D'AGDE A INDEMNISER MME S A LA SUITE DES DOMMAGES CAUSES A SON VEHICULE EN
RAISON DE LA CHUTE D'UN ARBRE SUR CELUI-CI LE 17 JUILLET 2021 ALORS QU'IL ETAIT STATIONNE SUR LE PARKING DU MUSEE DE 
L'EPHEBE SUR LA COMMUNE D'AGDE

02) DOSSIER N° 2304107 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BLACHERE Rafaele (Cour)

Maître BLACHERE Rafaele (Cour)

Maître BLACHERE Rafaele (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame F

 Monsieur C

Monsieur C

DEPARTEMENT DE L'HERAULT
Maître PIERSON Thomas (Cour)

Titre de l'affaire  REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR LES CONSORTS C A LA SUITE DE L'EFFONDREMENT DE LA ROUTE JOUXTANT LEUR
PROPRIETE SISE 270 AVENUE JEAN MOULIN A LIGNAN SUR ORB
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03) DOSSIER N° 2305590 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur CHATEL ET ASSOCIES (Cour)

Défendeur SELARL PHELIP & ASSOCIES

Nom des parties

Monsieur A

COMMUNE DE CARCASSONNE

SAS COLAS SCP CHRISTOL & INQUIMBERT

Titre de l'affaire  Condamnation de la commune de Carcassonne a verser à M. A la somme de 5 335 euros au titre du préjudice subit suite aux travaux publics réalisés
rue de Madrid à Carcassonne.

04) DOSSIER N° 2301977 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître COREM Nicolas (Cour)

Défendeur MAIRE

SELARL PHELIP & ASSOCIES

Nom des parties

Monsieur E  

COMMUNE DE PALAVAS-LES-FLOTS

 PNAS ASSURANCES

CPAM DE L'HÉRAULT

SOCIÉTÉ AREAS DOMMAGES

Titre de l'affaire  REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR M. E  A LA SUITE DE LA CHUTE DONT IL A ETE VICTIME DANS LA NUIT DU 22
AU 23 AOUT 2022, QUAI PAUL CINQ SUR LA COMMUNE DE PALAVAS LES FLOTS EN RAISON DE L'EFFONDREMENT D'UNE BARRIERE SUR
LAQUELLE IL S'ETAIT ADOSSE.

05) DOSSIER N° 2303541 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SELAS CHOPIN & ASSOCIES (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur F

 COMMUNE 

D'ARGELIERS

TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR M. F A LA SUITE DES DOMMAGES OCCASIONNES A SON VEHICULE PAR UNE GRILLE DE
PROTECTION D'UN CANIVEAU SITUEE 12 BIS BOULEVARD GENERAL DE GAULLE A ARGELIERS
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06) DOSSIER N° 2400087 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur C Monsieur C

Titre de l'affaire  CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE : Occupation sans droit ni titre du bateau "ANNA" immatriculé LR 234703, propriété de M. C sur le domaine
public fluvial, PK 232.255, rive droite du fleuve Hérault, bief de Prades, commune d'Agde, Hérault.

07) DOSSIER N° 2400089 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur C Monsieur C 

Titre de l'affaire  CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE : Occupation sans droit ni titre du bateau "GASCOGNE", sans immatriculation visible, propriété de M. C
sur le domaine public fluvial, PK.4,290, rive gauche du fleuve Hérault, commune d'Agde, Hérault.

08) DOSSIER N° 2400987 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur N Maître POURRET Elodie (Cour)

Titre de l'affaire CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE - STATIONNEMENT SANS DROIT NI TITRE DU BATEAU ROUGE AVEC BANDES NOIRES, SANS DEVISE NI
IMMATRICULATION SUR LE DOMAINE PUBLIC FLUVIAL, PK 0.1060, RIVE DROITE DU FLEUVE HERAULT, COMMUNE DE BESSAN
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09) DOSSIER N° 2401574 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur D Monsieur D 

Titre de l'affaire CGV - Stationnement sans droit ni titre du bateau "ENID" immatriculé KE 108 sur le domaine public fluvial, PK 230.815, rive droite du Canal du Midi, bief du
Bassin Rond, commune d'Agde (Hérault)

10) DOSSIER N° 2401596 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur C Monsieur C

Titre de l'affaire CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE - STATIONNEMENT SANS DROIT NI TITRE DU BATEAU "CAPRICE", IMMATRICULE SSR 166793, SUR LE
DOMAINE PUBLIC FLUVIAL, PK 239,970, RIVE GAUCHE DU CANAL DU MIDI, BIEF DE L'ETANG DE THAU SUR LA COMMUNE DE MARSEILLAN

11) DOSSIER N° 2402778 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur R Monsieur R

Titre de l'affaire  CGV - stationnement sans droit ni titre du bateau "THEODULE" immatriculé "Féè"('" sur le domaine public fluvial PK 90.540, rive droitedu Canal du Midi, bief
de Villesèque, commune de Villesèquelande, département de l'Aude et propriété de M. R
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12) DOSSIER N° 2401221 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Monsieur D Monsieur D

Titre de l'affaire  CGV - stationnement sans droit ni titre du bateau "P'TIT ANGE" immatricule "ST 345303" sur le domaine public fluvial PK 1.130, rive droite du fleuve Hérault,
commune de Bessan, département de l'Hérault et propriété de M. D

Arrêté le 24/02/2026

Le président du tribunal


